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Comprendre l'Europe 
Dans le cadre du nouveau programme d'immigration espagnol, les mineurs et les enfants adultes en 
situation de handicap peuvent obtenir un titre de séjour aux côtés de leurs parents. Crédit : Reuters  

Le programme de régularisation en Espagne vise aussi une 
meilleure inclusion des personnes handicapées  

Par Ana P. Santos  

La procédure de régularisation massive lancée mi-avril en Espagne veut aussi faciliter la 
régularisation d’enfants ou d’adultes handicapés en situation de dépendance. Les parents ou 
tuteurs légaux peuvent ainsi déposer une demande de régularisation en tant qu'unité familiale. 
On vous explique. 

La procédure de régularisation massive lancée mi-avril en Espagne devrait concerner un 
demi-million de personnes. Parmi elles, les mineurs et les enfants adultes en situation de 
handicap sont également concernés : ils peuvent se voir accorder le droit de rester en Espagne 
avec leurs parents, réduisant ainsi le risque de séparation. 

Le programme du gouvernement espagnol introduit en effet une disposition permettant aux 
mineurs et aux adultes en situation de handicap et de dépendance d’obtenir un permis de 
séjour au même titre que leurs parents ou leurs tuteurs légaux. 

La disposition reconnaît le handicap comme une forme de dépendance et inclut non seulement 
les mineurs, mais aussi les enfants adultes "qui présentent un handicap nécessitant une aide ou 
qui ne sont objectivement pas en mesure de subvenir à leurs propres besoins en raison de leur 
état de santé". 

A lire aussi 
Régularisation des sans-papiers en Espagne : ce qu'il faut savoir 

Auparavant, les parents ou tuteurs pouvaient demander et obtenir un titre de séjour alors que 
leurs enfants devaient attendre. Désormais, les demandes sont déposées en tant qu’unité 
familiale unique plutôt qu’à titre individuel. 

Dispositions supplémentaires et dérogations 

Pour ce faire, les parents doivent déposer leur demande de régularisation en même temps que 
celle de leurs enfants, qu'il s'agisse de mineurs ou d'adultes à charge présentant un handicap.  

Cette réforme devrait considérablement profiter aux ménages vulnérables en permettant aux 
familles d’être régularisées ensemble, ce qui réduit le risque de séparation et garantit que les 
enfants ou adultes à charge ne se retrouvent pas sans statut légal. 



Elle prend également en compte des réalités de la prise en charge, en supprimant les critères 
stricts en matière de revenus et de résidence qui excluent souvent les parents d’enfants 
handicapés. 

 
Des étrangers font la queue devant l’hôtel de ville de Barcelone, pour obtenir de l’aide concernant les documents 
et les procédures de régularisation des migrants mis en place par le gouvernement espagnol, le 24 avril 2026. 
Crédit : Picture alliance 

La première disposition prévoit aussi des dérogations pour les parents qui demandent la 
régularisation en même temps que leurs enfants : 

∞ Les parents sont dispensés de l'obligation de justifier de moyens financiers suffisants 
ou d'un logement adéquat. 

∞ L'enfant, mineur ou majeur, doit avoir résidé en Espagne de manière ininterrompue 
pendant les cinq mois précédant la demande. 

∞ Pour les enfants nés en Espagne, les parents sont dispensés de l'obligation de déposer 
la demande dans les six mois suivant la naissance. 

∞ Dans la plupart des cas, les parents ne sont pas tenus de justifier de deux ans de 
résidence préalable. 

Les autorités devraient rendre une décision simultanée pour le ou les parents et leurs 
personnes à charge. 

Conditions d'éligibilité  

L’Espagne dispose également de dispositions qui reconnaissent et soutiennent les personnes 
handicapées dans le cadre de son programme d’aide humanitaire. Ce dernier fournit un 
logement, des soins de santé, un soutien psychologique et une aide financière aux migrants en 
situation de vulnérabilité, y compris ceux qui souffrent d’un handicap physique ou mental, 
d’une maladie grave ou qui ont se retrouvent dans une situation de dépendance. 

Si vous demandez la régularisation par cette voie, vous devez tout de même remplir les 
critères fondamentaux du programme de régularisation espagnol, qui incluent d'avoir résidé 
cinq mois dans le pays avant le 1er janvier 2026 et l'absence de casier judiciaire. 

Pour les demandeurs ayant des personnes à charge, des documents doivent être fournis pour 
prouver : 

∞ Les liens familiaux (actes de naissance, documents de tutelle). 



∞ Le statut de handicap ou de dépendance (rapports médicaux, évaluations des services 
sociaux). 

∞ La résidence en Espagne. 

Sources d’information fiables 

Le gouvernement espagnol n’exige pas que la demande de régularisation soit effectuée avec 
ou par un avocat. Les personnes souhaitant obtenir des conseils sur le nouveau programme de 
régularisation de l’État peuvent consulter le gouvernement et des organisations d’aide : 

∞ Ministerio de Inclusión, Seguridad Social y Migraciones : le ministère du 
gouvernement central espagnol chargé de la politique d'immigration, de l'inclusion 
sociale et de la gestion des programmes de séjour et de régularisation. 

∞ Dirección General de Migraciones : un service relevant du ministère de l'Inclusion 
sociale chargé de superviser les procédures d'immigration, notamment les titres de 
séjour et les procédures de régularisation. 

∞ Comisión Española de Ayuda al Refugiado : une organisation à but non lucratif qui 
propose une assistance juridique, un accompagnement à l'intégration et des services de 
défense des droits aux demandeurs d'asile, aux réfugiés et aux migrants. 

 


